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Historique Depuis la Confédération (1867) jusqu'à 1914, le Canada avait le
statut de colonie autonome au sein de l'Empire britannique. Ses re-
lations extérieures relevaient du Gouvernement impérial de Grande-
Bretagne, qui en assurait la direction par l'intermédiaire du
Colonial Gffice ou ministère des Colonies et du gouverneur général.
En 1914 cependant, le Canada et les autres dominions britanniques
avaient acquis en pratique des pouvoirs considérables dans le
domaine des relations extérieures. En raison de son importance
croissante sur la scène internationale et de son désir d'autonomie,
qui n'a fait que grandir surtout pendant la Première Guerre mondiale,
le Canada a cherché depuis lors à s'assurer, dans les cadres tradi-
tionnels de l'Empire, une maîtrise plus complète de ses rapports avec
les autres pays. Cette évolution a atteint son point culminant à la
Conférence impériale de 1926.

Au début du siècle, le Canada s'est surtout attaché, en matière de
relations extérieures, à se doter chez lui de meilleurs rouages ad-
ministratifs. La première proposition officielle d'un ministère
distinct des Affaires extérieures, inspirée d'une initiative gouverne-
mentale déjà prise par l'Australie, a,été formulée en 1907 par
Joseph Pope, alors sous-secrétaire d'Etat, qui est devenu, plus tard,
sir Joseph Pope.

En mai 1909, le Parlement, ayant été saisi d'un projet de loi pré-
senté par le Gouvernement de sir Wilfrid Laurier, autorisait la
création d'un "ministère des Affaires extérieures". Comme son nom
l'indique, ce ministère devait s'occuper des relations du Canada avec
les divers gouvernements de l'Empire britannique et avec les nations
étrangères. La loi qui établissait le ministère le plaçait sous
l'autorité du,secrétaire d'Etat, lequel était secondé par un sous-
secrétaire d'Etat aux Affaires extérieures, faisant fonction de sous-
ministre ou sous-chef permanent du ministère. La formation du
nouveau ministère n'entraîna aucun changement d'ordre constitutionnel.

Une loi adoptee en 1912 a sóustrait ce ministère à l'autorité du
secrétaire d'Etat pour le placer directement sous l'autorité du
premier ministre. A partir du ler avril 1912, le premier ministre
détint donc aussi le portefeuille de secrétaire d'Etat aux Affaires
extérieures. A diverses reprises, on a bien songé à nommer un
ministre distinct qui s'occuperait uniquement des Affaires extérieures,
mais ce n'est qu'en mars 1946 que le Parlement fut saisi d'un projet
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de loi visant à abroger l'article de la loi de 1912 prévoyant que le

premier ministre devait être aussi secrétaire d'Etat aux Affaires
extérieures. Le projet de loi a été adopté le 2 avril. Cinq mois
plus tard, soit le 4 septembre 1946, M. Louis Saint-Laurent devenait
le premier titulaire du nouveau ministère ou secrétaire d'État aux
Affaires extérieures.

Débuts du Ministère Au début le Ministère avait un personnel plutôt restreint: le sous-
secrétaire d'Etat (Joseph Pope), deux commis principaux et quatre
autres commis. En 1912, on y ajouta un sous-secrétaire d'État adjoint
et, en 1913, un conseiller juridique.

La reconnaissance progressive de l'autonomie canadienne dans les
affaires internationales ainsi que l'élargissement du rôle du Canada
à l'étranger ont rendu inéluctable l'expansion du Ministère. Après

1920, il devint de plus en plus manifeste que les services diplomati-

ques et consulaires britanniques ne pouvaient plus défendre convenable-
ment les intérêts du Canada. Peu à peu le nouveau Ministère s'organisa

pour prendre en main la gestion des affaires extérieures du pays.

En 1921, le haut-commissariat du Canada à Londres fut placé sous
l'autorité du Ministère. En 1925, un conseiller canadien (appelé par
la suite représentant permenent) a été délégué pour représenter le
Canada à Genève aux diverses conférences et assemblées de la Société
des Nations, et pour tenir le Gouvernement du Canada au courant des

travaux de la Société et du Bureau international du Travail.

L'accord conclu à la Conférence impériale de 1926, aux termes duquel

le gouverneur général devenait le représentant personnel du Souverain

au lieu de continuer à représenter le Gouvernement britannique, marqua

pour le Ministère une évolution très importante. Cette décision

entraîna deux changements: (1) le Gouvernement britannique, n'ayant

plus de représentant au Canada, nommait en 1928 un haut-commissaire
à Ottawa; (2) à partir du ler juillet 1927, la correspondance en

provenance du Bureau des Dominions, à Lqndres, et des gouvernements
étrangers fut adressée au secrétaire d'Etat aux Affaires extérieures,
et non plus au gouverneur général.

Représentation Avant la création du Ministère, le Canada était représenté 
à Londres

à l'étranger (depuis 1880) par-un haut-commissaire et à Paris (depuis 1882) par un

agent général. Toutefois, ces deux fonctionnaires ne jouissaient pas
du statut diplomatique. En outre, vers la fin du XIXe siècle, le
Canada avait, pour le représenter à l'étranger, des délégués commer-
ciaux et des agents d'immigration nommés par leur ministère canadien

respectif mais n'ayant pas la qualité de diplomates. 
Le ministère

des Affaires étrangères de Grande-Bretagne ou Foreign Office
s'occupait des négociations avec les étrangers, tandis que le
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ministère des Colonies ou Colonial Office traitait de nos affaires
avec les autres pays de l'Empire britannique. Ces deux ministères
invitaient souvent des représentants canadiens à prendre part aux
négociations. Les services diplomatiques et consulaires britanniques
veillaient aux intérêts du Canada à l'étranger. Au cours de ces
années, toutes les communications que le Canada échangeait avec les
autres gouvernements relevaient du gouverneur général.

Jusqu'à 1920, le Canada n'avait donc pas de représentants diplomatiques
autonomes à l'étranger. Dès cette année-là, cependant, il fut convenu
entre les Gouvernements de la Grande-Bretagne et du Commonwealth et
le Gouvernement des États-Unis qu'on pourrait nommer un ministre
canadien à Washington. La nomination n'eut lieu qu'en 1926 et, au
début de l'année 1927, le Canada ouvrait sa première légation à
Washington. En 1928, on nommait ministre canadien auprès de la
France celui qui était jusque-là commissaire général du Canada à
Paris et, en 1929, une légation canadienne ouvrait ses portes à
Tokyo. A la même époque, les États-Unis, la France et le Japon
établissaient des légations à Ottawa.

La crise économique des années 1930 a ralenti l'expansion du Service
extérieur. Ces trois années de progrès rapides, de 1926 à 1929, ont
été suivies par une période de consolidation d'une dizaine d'années.
L'arrivée à Ottawa, en 1937, d'un ministre belge a remis en branle
le mouvement d'échange de représentants diplomatiques avec d'autres
pays. En janvier 1939, le Canada établissait des légations en
Belgique et aux Pays-Bas.

Dès le début de la Seconde Guerre mondiale, il devenait impérieux pour
le Canada de nouer des relations plus étroites et plus directes avec
les autres gouvernements du Commonwealth, avec les gouvernements
alliés et avec d'autres gouvernements étrangers. Au lendemain de sa
déclaration de guerre du 10 septembre 1939, le Gouvernement du
Canada annonça qu'il enverrait des hauts-commissaires en Australie,
en Nouvelle-Zélande, en Afrique du Sud et en Irlande, Les gouverne-
ments de ces pays firent de même en retour. La nomination d'un
haut-commissaire canadien à Terre-Neuve, en 1941, soulignait l'impor-
tance que prenait ce territoire du point de vue de la défense du
Canada.

L'ampleur croissante de l'effort de guerre du Canada et de ses obli-
gations internationales entraîna un accroissement rapide de ses
échanges diplomatiques avec les pays étrangers. En 1942, en vertu
d'un accord de réciprocité, le Canada nomma des ministres en URSS
et en Chine. Durant la guerre, un seul ministre canadien fut
accrédité auprès de plusieurs gouvernements alliés alors établis à
Londres ou au Caire, soit ceux de la Belgique, des Pays-Bas, de la
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Tchécoslovaquie, de la Grèce, de la Norvège, de la Pologne et de la
Yougoslavie. (Chacun de ces gouvernements avait son ministre au
Canada.) Après la libération de la France, le ministre canadien
demeura un certain temps à Alger comme représentant du Canada auprès
du Comité français de libération nationale, puis il revint à Paris a
titre d'ambassadeur. Le Canada a maintenant des missions diplomati-
ques distinctes dans les capitales de tous ces pays.

Les relations diplomatiques que le Canada entretient avec l'Amérique
latine datent aussi du dernier conflit mondial. En 1941, le Canada
ouvrait des légations au Brésil et en Argentine (notre représentant
en ce dernier pays fut aussi accrédité auprès du Chili en 1942). De
leur côté, ces pays envoyèrent pour la première fois des représen-
tants à Ottawa. Des représentants diplomatiques furent nommés au
Mexique et au Pérou en 1944 et à Cuba en 1945. Si le Canada décida
d'ouvrir des missions diplomatiques en Amérique latine, ce n'est pas
seulement parce que le commerce interaméricain prenait un essor con-
sidérable mais plutôt parce que plusieurs pays latino-américains
étaient devenus les alliés du Canada et que pour résoudre les
problèmes qui nous étaient communs pendant la guerre il fallait
établir des rapports plus étroits avec ces pays. Le Canada entretient
maintenant des relations diplomatiques avec tous les pays de
l'Amérique latine.

L'expansion des services diplomatiques du Canada s'est poursuivie
après la guerre. Des ambassades ont été établies dans plusieurs pays
et, à partir de 1947, des hauts-commissaires ont été accrédités
auprès de l'Inde et du Pakistan et, par la suite, auprès de la
plupart des nouveaux pays membres du Commonwealth. Dans les années
1960, le Canada a accru ses relations diplomatiques avec les pays
francophones et notamment avec les pays d'Afrique francophone qui
ont obtenu leur indépendance à cette époque.

Durant et après la guerre, le Canada suivit la tendance générale et
éleva ses légations au rang d'ambassades. Dès 1943, la plupart des
grandes missions canadiennes à l'étranger devenaient des ambassades.
Depuis lors, certaines des nouvelles missions dont il est fait mention
plus haut ont été établies comme ambassades, tandis que d'autres,
celles de la Suisse et de l'Italie, par*exemple, n'ont été élevées
que plus tard au rang d'ambassades.

En devenant membre des Nations Unies, le Canada a accru ses responsa-
bilités outre frontières et il a dû se faire représenter au sein des
divers organes de l'Organisation des Nations Unies mise sur pied à
San Francisco en 1945. Après son élection au Conseil de sécurité
(mandat d'une période de 2 ans), en septembre 1947, le Canada se
dota -- à partir de janvier 1948 -- d'une délégation permanente au
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siège des Nations Unies à New York et, la même année, d'un petit
bureau à Genève, siège européen de l'ONU. Depuis lors, en raison des
responsabilités de plus en plus lourdes que le Canada a assumées au
service de l'ONU (surveillance de la trêve en Palestine, membre du
groupe d'observateurs militaires de l'ONU en Inde et au Pakistan,
participation à la Force d'urgence au Moyen-Orient, aux opérations de
l'ONU au Congo, etc.), ces deux bureaux ont pris de l'ampleur et sont
devenus des missions permanentes.

Membre fondateur de l'Organisation du Traité de l'Atlantique Nord en
1949, le Canada a joué un rôle très actif au sein de cette Organisa-
tion. Dès la création du Conseil de l'Atlantique Nord en mai 1952,
le Canada installa à Paris sa délégation permanente chargée de dé-
fendre ses intérêts auprès de l'OTAN. En octobre 1967, lorsque le
Conseil de l'Atlantique-Nord dut transporter son nouveau quartier
général à Bruxelles, la délégation canadienne s'y transporta également.
Le Canada entretient aussi une délégation permanente auprès de
l'Organisation de coopération et de développement économiques à Paris.
En plus de représenter le Canada auprès de ces diverses organisations
internationales permanentes et de leurs commissions ou comités, les
fonctionnaires du ministère des Affaires extérieures ont fait partie
des délégations canadiennes à plusieurs conférences internationales
au cours des dernières années. .

Le Canada entretient aujourd'hui des relations diplomatiques avec
quelque 115 pays par l'intermédiaire des missions suivantes:

a) Ambassades: Afrique du Sud, Algérie, Argentine, Autriche, Belgique,
Brésil, Careroun, Chili, Colombie, Costa Rica, Côte d'Ivoire, Cuba,
Danemark, Egypte, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie, Finlande,
France, Grèce, Guatemala, Ha'iti, Hongrie, Indonésie, Iran, Irlande,
Israël, Italie, Japon, Liban, Mexique, Norvège, Pakistan, Pays-Bas,
Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, République fédérale d'Alle-
magne, République populaire de Chine, Saint-Siège, Sénégal, Suède,
Suisse, Tchécoslovaquie, Thailande, Tunisie, Turquie, Union des
républiques socialistes soviétiques, Vénézuela, Yougoslavie, Zaire;

b) Ambassadeurs non résidents: Afghanistan, Birmanie, Bolivie, Bulgarie,
Burundi, Dahomey, El Salvador, Equateur, Gabon, Guinée, Haute-Volta,
Honduras, Irak, Islande, Jordanie, Koweit, Liberia, Libye, Luxembourg,
Madagascar, Mali, Maroc', Mauritanie, Népal, Nicaragua, Niger, Panama,
Paraguay, République centrafricaine, République de Corée, République
Dominicaine, République populaire du Congo, Roumanie, Rwanda,
République de Somalie, Soudan, Syrie, Tchad, Togo, Uruguay;

ej Sauts-corr~'sariats: Australie, Bangladesh, Ghana, Grande-Bretagne,
Guyane, Inde, Jamaique, Kenya, Malaisie, Nigéria, Nouvelle-Zélande,
Singapour, Sri Lanka, Tanzanie, Trinité et Tobago, Zambie;
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d) Hauts-commissaires non résidents: Bahamas, Barbade, Botswana, Chypre,
Fidji, Gambie, Lesotho, Malte, Maurice, Ouganda, Samoa occidentales,
Sierra Leone, Souaziland, Tonga;

e) Commissaire: Hong Kong;

f) Commissaires non résidents: États associés des Indes occidentales,
Belize;

g) Consulats généraux: Atlanta, Bordeaux, Boston, Chicago, Dsseldorf,
Hambourg, Los Angeles, Marseille, Milan, New York, Nouvelle-Orléans,
San Francisco, Seattle;

h) Consulats: Buffalo, Cleveland, Dallas, Détroit, Minneapolis,
Philadelphie, Rio de Janeiro, San Juan, Sao Paulo, Stuttgart;

i) Consul général non résident: Monaco;

j) Consul non résident: Saint-Marin;

k) Consulat général honoraire: Reykjavik;

1) Mission militaire non résidente: Berlin;

m) Missions permanentes: Agence internationale de l'énergie atomique
(AIEA) (Vienne); Conférence du Comité sur le désarmement (Genève),
Nations Unies (New York), Nations Unies (Genève) et Organisation des
Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI) (Vienne);

n) Délégaticns permanentes: Conseil de l'Atlantique Nord (Bruxelles),
Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la
culture (UNESCO) et Organisation de coopération et de développement
économiques (OCDE) (Paris);

o) Nission d'observateurs: Organisation des Etats américains
(Washington);

p) Commissaire: Commission internationale de surveillance au Laos;

q) Mission auprès des Communautés européennes (Résidence a Bruxeîles):
Communauté économique européenne (CEE), Communauté européenne de
l'énergie atomique (CEEA), Communauté européenne du charbon et de
l'acier (CECA)

Fonctions du Ministère Le Ministère a pour fonctions principales:

a) la direction des relations du Canada avec les autres pays; la
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représentation du Canada au sein des organismes internationaux; la
protection des intérêts canadiens à l'étranger;

b) le rassemblement et l'analyse de renseignements sur les événements
qui peuvent influer sur les relations internationales du Canada;

c) la correspondance avec les gouvernements étrangers et leurs représen-
tants au Canada;

d) la négociation et la conclusion de traités et d'accords internationaux;

e) la représentation du Canada dans les capitales étrangères et aux
conférences internationales.

Organisation de l'admi-
nistration centralel

Sous-secrétariat

1

L'organisation de l'administration centrale du ministère des Affaires
extérieures est conçue de façon à améliorer le fonctionnement, à
accroître la souplesse de ce dernier et à encourager une coordination
aussi étroite que possible entre les personnels chargés respective-
ment de l'exécution des tâches opérationnelles et de l'élaboration
continue des lignes de conduite qui régissent ses opérations.

Le sous-secrétaire et le sous-secrétaire associé se partagent la res-
ponsabilité globale de la politique et des opérations du Ministère.
Ils forment, avec les cinq sous-secrétaires adjoints, une équipe dont
relèvent les principaux domaines de la politique étrangère.

Afin de permettre à la haute administration de se consacrer entière-
ment à l'élaboration et à l'orientation des lignes de conduite, les
opérations du Ministère ont été confiées, selon la politique établie,
aux directeurs généraux d'un certain nombre de bureaux qui composent
le gros du Ministère. Ces grandes unités, dont la création était le
principal objectif de la réorganisation, rassemblent la plupart des
directions du Ministère en trois catégories: géographique, fonction-
neste, et administrative. La caractéristique la plus frappante de
cette structure est donc la décentralisation de la nouvelle organisa-
tion du Ministère. Le but de la nouvelle structure est d'exploiter
les avantages qu'offre l'adoption du concept de la planification et
de la gestion par pays. Ce concept facilite, de par sa nature, la
distinction entre les questions qui appellent des décisions de la
part de la haute administration et les questions qui peuvent faire
l'objet de décisions au niveau administratif directement chargé de la
conduite des opérations du Ministère.

Les responsabilités du sous-secrétaire sont étroitement liées à cer-
taines fonctions qui doivent être exécutées sous le contrôle direct
du groupe du sous-secrétariat comme, par exemple, les questions de
sécurité et les relations avec le corps diplomatique. Le Service de

Voir l'annexe I
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presse est associé au groupe du sous-secrétariat. De plus, le
Secrétariat central et le Centre des opérations servent de secrétariat
de soutien administratif et de centre de renseignements; ils remplis-
sent aussi des fonctions de liaison et de coordination. Le Groupe
d'analyse politique est chargé d'examiner les questions de plus grande
portée. Il relève aussi directement du sous-secrétaire, tout comme
le Bureau de liaison (sécurité et renseignements), la Direction du
protocole, le Bureau des recherches spéciales, le Service d'inspection
et le Conseiller en bilinguisme du Ministère.

Le Service de presse s'occupe des relations du Ministère avec la
presse, la radio et la télévision en ce qui concerne la politique
étrangère du Canada. Il prépare les conférences de presse du secré-
taire d'Etat aux Affaires extérieures et orqanise des services
d'information pour les conférences internationales tenues au Canada et
à l'étranger ainsi que pour les dignitaires en visite. Enfin le
Service fournit aux missions à l'étranger des rapports sur l'actualité
canadienne et sur la politique du Gouvernement afin de les aider dans
leurs relations avec la presse locale.

Le Centre des opérations a été créé pour permettre au Ministère et au
Gouvernement de réagir rapidement et de prévenir les ministres et les
hauts fonctionnaires des rapports et des événements qui revêtent une
importance immédiate pour le Canada. Pendant les périodes de tension,
le Centre des opérations a servi de centre nerveux où les décisions
étaient prises et les renseignements recueillis. En plusieurs
occasions, les groupes de travail spéciaux mis sur pied ont établi
leur quartier général au Centre.

Le Centre est associé à d'autres petits services (qu'on appelle le
Secrétariat central) créés dans le but d'aider, par leur rôle d'action
et de liaison, le ministre et les hauts fonctionnaires du Ministère.

Le rôle du Groupe d'analyse politique est de participer à l'élaboration
et à l'analyse des principaux choix politiques dans le secteur des
affaires extérieures. Il travaille en étroite collaboration avec bon
nombre d'organisations gouvernementales et non gouvernementales
analogues. Le Groupe aide le Ministère à élaborer et à appliquer de
nouvelles techniques de prévisions et de recherches orientées vers
l'avenir.

Le Bureau de liaison (sécurité et renseignements) (qui n'entre pas dans
les catégories géographique, fonctionnelle ou administrative) s'occupe
de l'aspect sêcuritaire des opérations du Ministère et assure les
services de liaison dans le domaine de la sécurité et du renseignement.

La Direction du protocole s'occupe des questions d'accréditation des
représentants des pays étrangers et des pays du Comonwealth au Canada
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Bureaux géographiques

et de la nomination des représentants du Canada auprès d'autres pays;
elle s'occupe également des questions relatives aux privilèges et
immunités diplomatiques dont jouissent les missions étrangères au
Canada et les missions canadiennes à l'étranger, et planifie, organise
et dirige les visites officielles ou autres visites d'Etat et
l'accueil qu'elles comportent.

Le Ministère assure également les services de soutien administratif
du Bureau des recherches spéciales.

LeService d'inspection, qui relève directement du sous-secrétaire
d'Etat, pourvoit à l'examen méthodique et indépendant ainsi qu'à
l'évaluation des opérations du Ministère aussi bien à l'administration
centrale que dans les missions à l'étranger. Son but est de permettre
à la direction, à tous les échelons, de s'acquitter efficacement de
ses responsabilités grâce à ses analyses objectives, ses évaluations,
ses commentaires et ses recommandations touchant les activités à
l'étude. Le Service d'inspection aide également le Comité inter-
ministériel sur les relations extérieures (ICER) par ses évaluations
sur place en matière d'intégration des services de soutien dans les
missions.

Le Conseil'er ministériel en bilinguisme coordonne la mise en applica-
tion de la politique du Ministère touchant le bilinguisme et administre
les tests linguistiques.

Les directions dites géographiques sont les Bureaux des affaires
d'Afrique et du Moyen-Orient; des affaires de l'Asie et du Pacifique;
des affaires d'Europe, et des affaires de l'hémisphère occidental.
Chaque direction est responsable d'un certain nombre de pays compris
dans la région géographique qui relève du bureau dont elle fait
partie 2. Le Bureau des affaires d'Afrique et du Moyen-Orient comprend
les Directions des affaires d'Afrique 1, des affaires d'Afrique II, et
du Moyen-Orient; le Bureau des affaires de l'Asie et du Pacifique
englobe les Directions de l'Asie de l'Est, celle du Pacifique et celle
de l'Asie du Sud; le Bureau des affaires d'Europe se compose de trois
directions: l'Europe de l'Est, l'Europe du Nord-Ouest et l'Europe de
l'Ouest; le Bureau des affaires de l'hémisphère occidental comprend
la Direction des affaires d'Amérique latine, la Direction des Cara'ibes,
et celle des affaires des États-Unis d'Amérique.

Un certain nombre de bureaux dont la création est fondée sur des cri-
tères fcn;ctionnels correspondent aux bureaux géographiques, ce sont:
les Bureaux des affaires économiques et scientifiques; de la défense
et du contrôle des armements; des affaires juridiques; des affaires
consulaires; des affaires des Nations Unies; des affaires publiques;
et de la coordination.

Voir l'annexe II
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La réalisation des objectifs du Ministère nécessite des échanges con-
stants entre les bureaux fonctionnels et les bureaux géographiques.
Chaque bureau géographique, en tant que centre de coordination chargé
de l'élaboration et de la gestion des plans et programmes par pays,
veille à ce que les opérations des missions reflètent bien les intérêts
fonctionnels. De même, les bureaux fonctionnels reflètent les in-
térêts des bureaux régionaux dans la conduite de leurs opérations.
Leurs activités étant complémentaires, elles contribuent à créer un
esprit éveillé et une attitude perfectionniste face aux complexités
des opérations du Ministère.

Bureaux fonctionnels Le Bureau des affaires économiques et scientifiques élabore et coor-
donne le programme et l'action du Ministère en ce qui concerne les
grandes questions économiques, scientifiques et environnementales qui
passent au premier plan des préoccupations du Canada sur le plan inter-
national. Il groupe quatre directions: celle de l'aide et du dévelop-
pement, celle de la politique commerciale, celle des transports, des
communications et de l'énergie et celle des relations scientifiques et
des problèmes environnementaux.

La Direction de l'aide et du développement coordonne les divers points
de vue du Ministère sur les questions d'aide extérieure; c'est par
son intermédiaire que se font les consultations avec l'Agence cana-
dienne de développement international et avec d'autres ministères et
organismes de l'Etat qui s'intéressent è certains aspects particuliers
de l'aide au développement, aussi bien sur le plan bilatéral que
multilatéral. La Direction est également chargée de prendre des
mesures spéciales dans le but de promouvoir les intérêts commerciaux
des pays en voie de développement, et elle assure la liaison avec la
Société pour l'expansion des exportations et le Centre de recherches
pour le développement international. Elle envoie des représentants
aux consultations interministérielles sur les questions d'aide et aide
à recruter les membres des délégations canadiennes aux conférences
internationales sur l'aide au développement, comme les réunions du
Comité consultatif du Plan de Colombo, la Conférence des Nations Unies
pour le commerce et le développement, le Programme des Nations Unies
pour le développement, la Banque internationale pour la reconstruction
et le développement et les banques régionales de développement dont le
Canada fait partie.

A l'exception de l'aide extérieure bilatérale et multilatérale au
développement, ainsi que des questions d'énergie, de transports et de
communications, la Direction de Za poZitique oomneraate s'occupe
en général des problèmes internationaux de politique économique, com-
merciale ou financière, y compris les relations du Canada avec les
autres pays en ces domaines, et la participation du Canada aux
organismes internationaux et aux ententes multilatérales touchant
toutes ces questions.
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La Direction des transports, des comnunications et de l'énergie
s'occupe en premier lieu des aspects des problèmes de transports, de
communications et d'énergie qui touchent les affaires extérieures,
notamment les questions à caractère bilatéral et multilatéral con-
cernant l'énergie nucléaire, les accords bilatéraux de l'aviation
civile, les questions relatives à INTELSAT et à divers autres aspects
des communications, l'exportation de matériaux stratégiques, et les
relations bilatérales avec les Etats-Unis en ce qui a trait à
l'énergie. La Direction est également chargée de l'Agence interna-
tionale de l'énergie atomique dont le rôle de garant a été rehaussé
par l'entrée en vigueur du Traité de non-prolifération des armes
nucléaires (TNP).

La Direction des relations scientifiques et des prcbtlèmcs envirc.ne-
mentaar a été créée en 1970 en raison de l'importance croissante que
revêtent la science, la technique et les problèmes environnementaux
dans les relations internationales. Cette direction permet au
Ministère d'assumer de nouvelles responsabilités et de grouper dans
un seul service des activités jusque-là dispersées. La Direction
s'occupe des aspects internationaux, et notamment intergouvernementaux,
des activités de nature scientifique et technique ou se rattachant à
la conservation de l'environnement. Ses responsabilités portent
aussi sur la conduite des relations scientifiques avec les pays
étrangers et les organisations internationales, et notamment la négocia-
tion d'accords sur les questions scientifiques et techniques et sur les
problèmes de l'environnement; elle joue un rôle consultatif à l'égard
des questions scientifiques qui ont des répercussions sur la politique
étrangère, et un rôle de liaison et de coordination avec les ministères
et organismes à caractère scientifique; elle s'occupe aussi de la
représentation scientifique officielle du Canada à l'étranger.

Le rapport direct qui existe entre la politique extérieure et la
politique de défense nécessite une liaison étroite entre le ministère
des Affaires extérieures et les autres ministères, et notamment le
ministère de la Défense nationale. Le Bureau de la défense et da
centrôie des armements, qui englobe la Direction des relations de
défense et la Direction du désarmement et du contrôle des armements,
est responsable de ce secteur des activités du Ministère.

La coordination de la politique extérieure et de la politique de
défense du Canada, en ce qui concerne son rôle de membre de
l'Organisation du Traité de l'Atlantique Nord, sa participation à la
défense du continent nord-américain et son engagement dans d'autres
activités militaires à l'étranger est assurée par divers comités et
groupes où le Ministère est représenté. Le secrétaire d'Etat aux
Affaires extérieures préside les séances du Comité des affaires ex-
térieures et de la défense (Comité du Cabinet), auquel le sous-
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secrétaire ou d'autres fonctionnaires du ministère assistent aussi
généralement. Le Ministère envoie régulièrement des délégués aux
réunions du Conseil de la défense du ministère de la Défense nationale
et est représenté au sein de plusieurs organismes interministériels
supérieurs qui étudient les problèmes de défense et formulent des
avis à leur sujet.

Le directeur général du Bureau est membre de la section canadienne
de la Commission permanente canado-américaine de défense; le Bureau
détache un autre membre et le secrétaire de la section canadienne du
Comité canado-américain pour la planification d'urgence dans le
domaine civil.

Le Bureau est chargé de la direction de la participation canadienne
aux entretiens préliminaires à la réduction mutuelle et équilibrée des
forces (MBFR) qui ont débuté en janvier 1973 a Vienne. A cette fin,
elle reçoit l'appui d'une comité interministériel formé de repré-
sentants des ministères des Affaires extérieures et de la Défense
nationale.

La Direction des relations de défense est chargée de coordonner les
vues du Ministère et d'orienter les représentants du Ministère auprès
de ces organismes interministériels; elle donne aussi des conseils sur
les aspects des relations bilatérales du Canada avec divers pays qui
touchent la défense. Il appartient en particulier aux fonctionnaires
de la section des affaires de l'OTAN et de la défense nord-américaine
de cette Direction de coordonner la préparation des directives desti-
nées à la délégation permanente du Canada au Conseil de l'Atlantique
Nord à Bruxelles ainsi que des mémoires pour les réunions (deux fois
l'an) du Conseil lors de sessions ministérielles. La Direction détache
le secrétaire de la section canadienne de la Commission mixte perma-
nente canado-américaine de défense qui se réunit trois fois par année.

La section du maintien de la paix et de l'assistance militaire de la
Direction des relations de défense coordonne l'aide d'entraînement
militaire que le Canada offre aux pays qui viennent d'accéder à
l'indépendance (aide financée par les crédits du Ministère) et colla-
bore avec le ministère de la Défense nationale pour les questions
internationales touchant le maintien de la paix, y compris l'apport
militaire canadien aux opérations des Nations Unies comme la Force des
Nations Unies à Chypre (UNFICYP), le Groupe d'observateurs militaires
des Nations Unies pour l'Inde et le Pakistan (UNMOGIP) et l'Organisme
des Nations Unies chargé de la surveillance de la trêve au Moyen-
Orient (ONUST). Elle est également chargée des relations entre le
Canada et Chypre. Cette division collabore aux préparatifs des visites
navales, à la délivrance des autorisations diverses aux avions mili-
taires ainsi qu'à l'affectation du personnel et du matériel des Forces
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armées canadiennes aux opérations internationales de secours à
l'étranger.

La Direction du désarmement et du contrôLe des armements émet des
conseils et des recommandations concernant la politique et les points
de vue gouvernementaux qui se rattachent à la participation canadienne
aux négociations en vue de mettre un terme à la course aux armements.
Elle travaille en étroite collaboration avec la Direction des relations
de défense et avec la Direction de la politique de contrôle des arme-
ments du ministère de la Défense nationale. Après consultation avec
d'autres bureaux, organismes et ministères, la Direction prépare des
directives à l'intention des représentants canadiens à la Conférence
du Comité sur le désarmement à Genève, organisme de négociation qui
fait rapport chaque année à l'Assemblée générale des Nations Unies.
Le Comité cherche à réaliser des accords dans le secteur du contrôle
des armements comme l'interdiction générale des essais d'armes
nucléaires, de la mise au point, de la production et du stockage des
armes chimiques et biologiques. La Direction du désarmement et du
contrôle des armements coordonne aussi les lignes de conduite et les
points de vue canadiens sur les questions connexes examinées par
l'OTAN. Les plus importantes de ces questions, à l'égard desquelles
les Etats-Unis consultent étroitement leurs alliés de l'OTAN, sont
celles qui ont trait aux pourparlers sur la,limitation des armes stra-
tégiques (SALT) qui se déroulent entre les Etats-Unis et l'Union
soviétique. La Direction coordonne la contribution du Canada aux
études de l'OTAN sur les aspects techniques et militaires du MBFR et
aux aspects militaires de la sécurité qui sera soumise à l'examen de
la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe.

Le Bureau des affaires juridiques se compose de deux directions: Con-
sultations juridiques et Opérations juridiques. Ces services sont
sous la direction générale du Conseiller juridique du ministère des
Affaires extérieures qui est aussi le directeur général des affaires
juridiques. Dotées chacune d'un directeur, ces directions fonctionnent
indépendamment, mais en étroite collaboration les unes avec les
autres, avec les autres directions du Ministère et avec les autres
ministères de l'État. Les fonctions du Bureau sont les suivantes:

(1) Conseiller le ministère des Affaires extérieures et le Gouvernement
canadien sur les questions de droit international;

(2) contribuer au développement progressif du droit international selon
les intérêts du Canada;

(3) assurer l'élaboration et l'application de la politique étrangère
canadienne conformément aux principes reconnus, ou en voie d'élabora-
tion, du droit international;
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(4) lancer, au moyen de consultations appropriées, des études de la
politique canadienne établie dans le domaine des affaires juridiques
internationales en fonction des événements nationaux et internationaux
et de l'évolution des intérêts canadiens; préparer de nouvelles ini-
tiatives selon les besoins;

(5) diriger l'application de la politique étrangère dans cette sphère,
et veiller à l'administration efficace du Bureau;

(6) s'occuper des demandes de renseignements émanant du public et de la
profession juridique en particulier concernant les questions de droit
international privé;

(7) constituer le service central des relations du Ministère avec le
ministère de la Justice;

(8) suivre l'évolution de la législation nationale afin de déceler toute
incompatibilité avec les obligations juridiques du Canada sur le plan
international;

(9) en coopération avec le Bureau du personnel, veiller à ce que le
service extérieur soit pourvu d'une réserve de personnel de carrière
compétent dans le domaine juridique afin de pourvoir aux postes
exigeant cette spécialisation au Ministère et aux missions a
l'étranger.

Les deux directions qui composent le Bureau sont:

La Direction des consultations juridiques qui comprend quatre sections:
La section des affaires économiques conseille sur les aspects
juridiques des relations économiques internationales du Canada.
La section des réclamations veille à la protection des biens et
intérêts des citoyens canadiens et du Gouvernement canadien en cas de
torts causés à des biens canadiens à l'étranger. La section des
traités conseille sur les questions d'interprétation des traités et
participe à la préparation et à l'interprétation des accords inter-
nationaux, veille à ce que les traités conclus par le Canada soient
conformes aux obligations juridiques internationales et nationales du
pays,*maintient les archives des traités, fait enregistrer les traités
aux Nations Unies, les publie dans le Recueil des traités du Canada
et les dépose au Parlement. La section des consultations juridiques
et constitutionnelles conseille sur les aspects constitutionnels des
relations internationales du Canada, sur les problèmes se rattachant
à la reconnaissance des Etats et des gouvernements, sur les privilèges
et immunités diplomatiques et consulaires, et sur toute autre question
internationale d'ordre juridique qui ne relève pas explicitement des
autres sections du Bureau.
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La Direction des opérations juridiques constitue le moyen d'action du
Ministère pour un certain nombre de questions juridiques internatio-
nales dont beaucoup se rattachent de près aux Nations Unies. Le tra-
vail de la Direction porte particulièrement sur la position canadienne
à l'égard des questions examinées en Sixième Commission (juridique) de
l'Assemblée générale des Nations Unies, et de sujets comme le droit
de la mer et le droit de l'espace extra-atmosphérique qui sont traités
par d'autres commissions de l'Assemblée. La Direction s'occupe aussi
à divers égards du rôle joué par le Canada dans le développement du
droit international dans tous les domaines. La Direction des
opérations juridiques comprend quatre sections: la section du droit
de la mer et des pêches dont la compétence s'étend b tous les pro-
blèmes maritimes d'ordre juridique, y compris les eaux territoriales,
les zones de pêche et le plateau continental, la protection des pêches
canadiennes, les questions de souveraineté dans l'Arctique, et les
utilisations pacifiques des fonds marins et de leurs ressources au-delà
des limites de la juridiction nationale; la section du droit de l'en-
vironnement qui coordonne l'attitude canadienne à l'égard de l'activité
juridique internationale dans le domaine de l'environnement et traite
des questions de pollution qui se rattachent au droit de la mer; la
section des Nations Unies et de la planification juridique qui s'occupe
de toutes les questions juridiques et humanitaires de l'Organisation
des Nations Unies et aide à planifier la politique canadienne touchant
les problèmes quasi-juridiques et à coordonner les relations du
Ministère avec la communauté universitaire spécialisée en droit inter-
national; et la section du droit international privé qui aide la pro-
fession juridique et le public en matière d'administration du droit
international privé, et notamment pour la pratique et la procédure
civiles internationales se rattachant à la signification et à l'authen-
tification des documents lors de procédures juridiques à l'étranger,
ainsi qu'aux procédures d'extradition impliquant le Canada.

Le Bureau des affaires consulaires est chargé de la conduite de toutes
les affaires consulaires à l'exception de la délivrance et du contrôle
des passeports qui dépendent du Bureau des passeports. Le Directeur
général du Bureau relève du sous-secrétaire d'Etat aux Affaires ex-
térieures pour ce qui est de l'exercice de la compétence consulaire
du Bureau et de l'autorité générale qu'il exerce auprès de la Direction
de la politique et de la recherche consulaires et de la Direction des
opérations consulaires. Dans le cadre de ces deux grands domaines
(politique et opérations), l'une des principales responsabilités du
Bureau consiste à fournir une orientation et des directives quoti-
diennes aux missions canadiennes, notamment en ce qui a trait à
l'aide offerte au nombre sans cesse croissant de Canadiens qui voyagent
dans toutes les parties du monde; le Bureau doit également répondre
aux très nombreuses demandes de renseignements qui émanent du public
canadien.
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La Direction de la politique et de la recherche consulaires est

chargée de la rédaction des accords consulaires conclus entre le
Canada et les autres pays; elle agit également à titre de conseiller
sur les politiques et les pratiques consulaires et évalue leurs ré-
percussions dans bon nombre de secteurs, y compris la marine marchande
du Canada, la citoyenneté et l'immigration. La Direction complète
ou modifie le Manuel des instructions consulaires; elle établit et
distribue les circulaires contenant des directives aux missions à
l'étranger, administre des programmes de formation en matière consu-
laire, met au point la recherche en matière de politique consulaire et
entreprend des projets spéciaux. Enfin, elle publie la brochure
Renseignements pour voyageurs canadiens a l'étranger du ministère des

Affaires extérieures et elle assure la liaison avec d'autres ministères
et organismes qui s'intéressent aux questions de politique consulaire.

La Direction des opérations consulaires fournit des conseils et des

directives aux missions en ce qui concerne les Canadiens en diffi-

culté à l'étranger, y compris ceux qui sont malades, qui ont subi des

blessures, ceux qui sont détenus ou provisoirement démunis, en leur

offrant, au besoin, des prêts afin de les tirer de leur embarras
immédiat et leur permettre de rentrer au Canada. La direction fait

les arrangements nécessaires à l'occasion du décès d'un citoyen cana-

dien à l'étranger et du règlement des successions; elle autorise la

délivrance de visas diplomatiques et de visas de courtoisie aux

fonctionnaires étrangers. En outre, elle répond aux demandes de ren-

seignements concernant les voyages à l'étranger et facilite l'obtention

des certificats de naissance, de mariage et de décès et d'autres docu-

ments officiels de certaines autorités étrangères. Elle établit des

plans d'urgence et tient à jour un registre des Canadiens qui 
résident

à l'étranger.

Le Bureau des passeports, qui relève directement de l'un des sous-

secrétaires adjoints, délivre des passeports aux citoyens canadiens.

Il le fait au Canada, par l'intermédiaire du bureau principal à

Ottawa et des bureaux régionaux de Montréal, de Toronto, de Vancouver,
d'Halifax et d'Edmonton. A l'étranger, le service des passeports est

assuré par les missions diplomatiques et les bureaux consulaires 
et

commerciaux du Canada. Le Bureau des passeports délivre des certifi-

cats d'identité et, aux termes de la Convention des Nations Unies 
sur

les réfugiés, des titres de voyages aux non-Canadiens qui ont 
été

légalement reçus au Canada, qui y résident et qui y ont droit. Il

assure également des services consulaires et de passeports 
limités

pour certains pays du Commonwealth qui viennent d'obtenir 
leur indé-

pendance et qui n'ont pas de mission diplomatique à Ottawa.

En 1972, le Bureau a délivré 489,000 passeports à des Canadiens 
ré-

sidant au Canada, et nos missions à l'étranger en ont délivré 34,000
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à des Canadiens en voyage ou demeurant à l'extérieur du Canada. En
outre, il a délivré 1,300 titres de voyage aux termes de la Convention
des Nations Unies sur les réfugiés et 1,500 certificats d'identité. Le
nombre de demandes présentées au bureau des passeports a augmenté de
170 p. cent au cours de la dernière décennie.

Le Bureau des affaires des Nations Unies comprend la Direction des
affaires économiques et sociales de l'ONU et la Direction des affaires
politiques et institutionnelles de l'ONU; il donne des conseils et
coordonne le travail touchant l'application de la politique canadienne
relative aux Nations Unies et à l'ensemble des institutions spécia-
lisées et des autres organismes qui lui sont rattachés. Une des
principales fonctions du Bureau et de ses directions consiste à aider
à sélectionner les délégués canadiens qui participent de temps à
autre à l'activité de presque tous ces organismes, de les préparer et
de coordonner leur travail de façon ê promouvoir les objectifs de la
politique canadienne. En plus de ce rôle principal de coordination,
la Direction remplit de nombreuses fonctions et assure la liaison
entre l'administration centrale et les missions permanentes à Genève
et à New York, ainsi que les autres missions canadiennes dont l'acti-
vité touche de près ou de loin les Nations UnIes.

Comme son nom l'indique, la Direction des affaires politiques et
institutionnelles des Nations Unies analyse de façon continue les con-
séquences politiques des événements qui se produisent au Conseil de
sécurité, à l'Assemblée générale ou dans d'autres organismes de l'ONU
et examine le développement institutionnel du système des Nations Unies
ainsi que les questions ayant trait à l'administration et à la pro-
cédure.

La Direction des Affaires économiques et sociales des Nations Unies a
pour mission de coordonner les politique et activité canadiennes à
l'endroit du Conseil économique et social et de ses organismes auxi-
liaires, des organismes spéciaux des Nations Unies et des institutions
spécialisées. La Direction s'occupe également des questions concernant
les droits de l'home, la condition de la femme et des problèmes re-
latifs au développement socio-économique qui sont discutés aux Nations
Unies.

Le Bureau des Affaires publiques a été créé dans le but de coordonner
l'activité des services et des directions du Ministère qui sont
principalement chargés des relations avec le public, au Canada et à
l'étranger. Le regroupement vise à assurer la liaison entre les
divers services qui composent le Bureau, soit le Service des relations
avec les universités, la Direction des affaires culturelles, la
Direction de l'information, le Programme des expositions universelles
et la Direction historique.
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Le Service des Relations avec les Universités est la direction du
Ministère chargée de promouvoir la bonne compréhension et la coopéra-
tion entre le Ministère et les universités, les professeurs et les
sociétés d'étude qui s'intéressent à l'étude des relations interna-
tionales ainsi qu'à la formulation à long terme de la politique
étrangère canadienne. A cette fin, le Service élabore et exécute des
programmes pour l'établissement et le développement de contacts avec
les particuliers et les organismes intéressés afin d'encourager des
consultations, des discussions, des conférences et -des échanges de
toutes sortes.

En collaboration avec les autres directions intéressées, le Service
des Relations avec les Universités, invite aussi des professeurs à
entreprendre des recherches, sous contrat, sur des questions de
relations internationales et de politique étrangère. Dans le cadre
du Programme des visiteurs du service extérieur, il prend des dispo-
sitions pour détacher auprès des universités des cadres supérieurs
du Ministère qui, durant l'année scolaire, donnent des conférences,
enseignent, participent à des discussions ou se livrent à des recher-
ches et à d'autres activités universitaires se rattachant aux affaires
internationales.

D'une manière générale, le Service cherche à maintenir un dialogue

permanent et d'étroits rapports avec le monde universitaire; d'abord

et avant tout, il cherche à promouvoir la confiance et le respect

mutuels entre les hauts fonctionnaires chargés de mettre en oeuvre la

politique étrangère, et les universitaires qui se livrent à la re-

cherche et à la réflexion dans le domaine des affaires internationales,
en particulier lorsque ces dernières intéressent directement la

compétence du Ministère.

La Direction des affaires culturelles se charge d'entretenir des

relations culturelles entre le Canada et d'autres pays dans la mesure

où ces échanges se font par les voies intergouvernementales. Elle

assure aussi la liaison avec les autres organismes intéressés,
officiels et privés, en vue de mieux faire connaître le Canada à
l'étranger par ses diverses activités culturelles et éducatives. Il
lui appartient, tout particulièrement, de mettre en oeuvre pour le

compte du Gouvernement les obligations auxquelles donne lieu la 
parti-

cipation du Canada à l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation,
la science et la culture (UNESCO) et elle assure la liaison entre le

Ministère et la Commission nationale canadienne pour l'UNESCO. Entre

autres tâches, elle négocie et applique les accords culturels avec

d'autres pays et met au point des programmes culturels communs (y

compris l'attribution de bourses d'études, les échanges d'enseignants,
les tournées de groupes artistiques et les expositions d'oeuvres

d'art). Elle organise la participation du Canada à des événements
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culturels à l'étranger comme, par exemple, à des festivals d'art et
d'artisanat, à des expositions et concours internationaux, et assure
la participation d'artistes étrangers et de personnalités du monde
culturel à des événements analogues au Canada. Elle contribue à tenir
les organismes culturels du Canada au courant des activités culturelles
des autres pays, et elle aide de façon générale les étudiants, artistes
et professeurs canadiens qui se rendent à l'étranger. Enfin, elle
dirige un programme de dons de livres canadiens à des bibliothèques de
pays étrangers et s'occupe des questions découlant d'accords inter-
nationaux sur la propriété intellectuelle et les droits d'auteur.

La Direction de l'information exerce deux fonctions principales: 1)
elle fait connattre le Canada et les Canadiens à l'étranger; 2) elle
fournit des renseignements sur la politique étrangère du Canada et
sur l'activité du ministère des Affaires extérieures. Elle diffuse
diverses publications: Déclarations et Discours, Pages documentaires,
Reproductions d'articles divers, le bulletin bimestriel Perspectives
internationales, Rebdo Canada, ainsi que des brochures et des dépliants
en anglais, en français et en plusieurs langues étrangères. De con-
cert avec l'Office national du Film, elle assure la diffusion de
films par l'intermédiaire des missions canadiennes à l'étranger et elle
collabore avec Information Canada/Expositions en vue de fournir aux
missions le matériel d'exposition nécessaire pour les foires commer-
ciales et les expositions qui se tiennent à l'étranger. Elle fait
aussi fonction d'agent de liaison entre le Ministère et la Société
Radio-Canada et collabore avec le Service international de Radio-
Canada. La Direction administre en outre un programme de visites qui
permet d'inviter au Canada, chaque année, d'éminents journalistes
étrangers.

Le Service du programme des expositions universelles est chargé de
représenter le Canada auprès du Bureau international des expositions
à Paris et d'assurer la liaison entre eux. Il coordonne les
invitations à participer aux expositions universelles, évalue l'intérêt
interministériel qu'elles comportent et formule les recommandations
pertinentes. En outre, il organise et dirige la participation cana-
dienne aux expositions universelles.

La Direction historique veille aux archives du Ministère, fait des
recherches d'ordre historique dans le domaine des affaires étrangères
et prépare, à l'usage du Ministère, la documentation touchant les
problèmes internationaux. Elle s'occupe des demandes présentées par
les savants qui se penchent sur les relations extérieures du Canada
et qui désirent avoir accès aux archives du Ministère, et leur vient
en aide dans la mesure du possible. La Direction est aussi chargée
du nouveau programme d'enregistrements historiques.
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Une des principales tâches de la Direction des publications histori-
ques consiste à réunir et à éditer les documents officiels qui sont
publiés dans la série Documents relatifs aux relations extérieures du
Canada, dont quatre volumes ont déjà paru. Les cinquième et sixième
volumes parattront sous peu et le travail de préparation de deux
autres volumes, qui porteront la série au mois de décembre 1941, pro-
gresse rapidement.

Le Bureau de la coordination coordonne et élabore les lignes de con-
duite qui touchent la participation des provinces aux relations inter-
nationales du Canada et le rôle du Canada au sein des Institutions et
des activités du Commonwealth et de la Francophonie. Le Bureau de
coordination comprend trois directions: la Coordination fédérale-
provinciale, les Institutions du Commonwealth et les Institutions
francophones.

La Direction de la coordination fddérale-provinciate s'occupe de
l'aspect fédéral-provincial des relations internationales du Canada.
Elle se maintient en étroit contact avec les provinces et facilite
leurs activités internationales d'une manière qui réponde entièrement
aux objectifs provinciaux tout en s'harmonisant avec une politique
étrangère canadienne unifiée. La Direction exerce donc une fonction
de liaison tant sur le plan provincial qu'à l'échelon fédéral. A ce
premier égard, elle se tient régulièrement en contact avec les gou-
vernements des provinces et cherche constamment à établir avec eux
des relations de travail plus étroites et des moyens de consultation
plus efficaces. A l'échelon fédéral, la Direction veille, en colla-
boration avec d'autres ministères et organismes, à ce que l'on tienne
parfaitement compte des intérêts provinciaux à l'étranger. Elle
coordonne les activités des autres directions et des missions cana-
diennes à l'étranger lorsqu'elles touchent des domaines qui intéres-
sent les provinces.

Dans la réalisation de ces objectifs, la Direction de la coordination
fédérale-provinciale accomplit essentiellement les tâches suivantes:
Elle aide à organiser les visites des représentants provinciaux à
l'étranger ainsi que les visites de représentants étrangers dans les
provinces; elle cherche également à faire en sorte que les provinces
aient une représentation adéquate à l'intérieur des délégations cana-
diennes aux conférences et organisations internationales. En ce qui
concerne le programme d'aide canadien aux pays en voie de développe-
ment, la Direction veille à la coordination des projets d'aide pro-
vinciaux avec les activités de l'Agence canadienne de développement
international, et avec les programmes d'aide au développement qui
relèvent de l'Agence. Elle consulte les provinces au sujet de la
conclusion de traités, de conventions, et d'autres accords officiels
entre le Canada et les pays étrangers lorsque ces traités et accords
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touchent des domaines qui sont du ressort des provinces ou qui ressor-
tissent à la fois au gouvernement fédéral et aux gouvernements pro-
vinciaux.

La Direction des institutions du Commonwealth est chargée d'assurer
la participation du Canada à l'association du Commonwealth et à ses
nombreux organismes subsidiaires et connexes. La Direction est
particulièrement chargée de coordonner la participation canadienne
aux réunions des chefs de gouvernement du Commonwealth et aux autres
conférences du Commonwealth; elle sert de point de convergence dans
les rapports avec le secrétariat du Commonwealth et de centre de
référence pour toutes les questions concernant le Commonwealth. Ses
principales fonctions, en collaboration avec d'autres directions du
Miristère et avec d'autres ministères et organismes intéressés de
l'Etat, consistent à jouer un rôle consultatif touchant la participa-
tion du Canada aux programmes et aux activités du Commonwealth et à
coordonner l'application de la politique du Gouvernement à l'égard
du Commonwealth. La Direction joue aussi un rôle de conseiller et
de liaison pour ce qui est de la participation du Canada à plus de
250 institutions, associations et organisations non gouvernementales
associées au Commonwealth. Dans l'exercice de ses responsabilités,
la Direction s'efforce de conserver les traditions et les valeurs
acquises par l'expérience et de favoriser les habitudes de consulta-
tions officieuses et de coopération amicale qui sont au coeur même
des rapports entre les pays membres du Commonwealth et donnent à
l'association son caractère unique.

La Direction des institutions francophones est chargée, en général,
des relations multilatérales du Canada avec les pays francophones.
Elle collabore à la formulation et à l'exécution de la politique
canadienne relative à ses rapports multilatéraux avec les pays franco-
phones, et à la coordination de l'apport canadien aux programmes de
coopération dans ces pays. Ainsi, la Direction s'occupe de tous les
aspects de la présence canadienne au sein de la Francophonie, cette
communauté culturelle qui lie tous les pays francophones du monde.
Entre autres, elle assure et coordonne la participation canadienne
aux nombreuses réunions et manifestations officielles ou semi-
officielles qui se déroulent au sein de la Francophonie.

Sur le plan intergouvernemental, la Direction assure la participation
du Canada aux conférences ou organismes inter-Etats des pays
d'expression française et coordonne la politique canadienne. Elle
est notamment chargée de la participation du Canada à l'Agence de
Coopération culturelle et technique dont le Canada est un des membres
fondateurs. Elle coordonne la formulation de la position canadienne
aux délibérations des institutions de cet organisme et assure la
participation équilibrée du Canada aux programmes et aux activités de
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l'Agence tant dans ses efforts multilatéraux que nationaux. Sur le
plan privé, elle assure la liaison avec les associations et organismes
privés au sein de la Francophonie et leur apporte son appui afin de
promouvoir la participation efficace et représentative du Canada.

Bureaux administratifs Les bureaux administratifs forment le dernier élément de la structure
de l'administration centrale. Ce sont: le Bureau des communications
et des systèmes informatiques, le Bureau des finances et de l'adminis-
tration et le Bureau du personnel. Ces bureaux de soutien administra-
tif s'occupent de faire fonctionner les rouages des opérations extrê-
mement étendues du Ministère et, en collaboration avec les bureaux
géographiques, contribuent à en gérer les ressources.

Le Bureau des communications et des services généraux comprend la
Direction des services centraux, la Direction des services de la
bibliothèque, la Direction des archives et la Direction des télécom-
munications.

La Direction des services centraux publie les manuels, rapports et
circulaires nécessaires à l'administration efficace du Ministère.
Elle publie également les guides de mission et elle est chargée de
l'organisation et du bon fonctionnement d'un service de traitement
des données qu'elle met à la disposition de toutes les directions du
Ministère.

La Direction des services de la bibliothèque dispose, grâce à l'achat
et à l'établissement de monographies, de périodiques, de documents
et d'autre matériel d'information connexe, d'une bibliothèque princi-
pale et d'une succursale à l'administration centrale du Ministère.
En plus de mettre à la disposition des agents et des autres employés
l'information pertinente à l'activité du Ministère, la Direction des
services de la bibliothèque sert de bibliothèque de recherches aux
enseignants et aux étudiants des universités ainsi qu'aux chercheurs
canadiens et étrangers.

La Direction des archives est chargée de la garde et de la gestion
des archives à l'administration centrale du Ministère et exerce un
contrôle fonctionnel sur le service des archives des missions cana-
diennes à l'étranger. Elle veille au traitement des données contenues
dans toute la correspondance officielle, au moment de sa réception ou
de sa rédaction, de manière à ce qu'elle soit retrouvée rapidement
grâce au système de classification et d'indexation uniforme pour
l'ensemble du Ministère. Elle détermine les dossiers à conserver et
les dossiers inutiles à détruire, et prend toutes les dispositions
nécessaires à cet égard; elle assure des services de recherche et de
référence pour la restitution des renseignements contenus dans les
dossiers dormants comme dans les dossiers actifs.
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La Direction des télécommunications est chargée de l'administration
et de l'exploitation du réseau canadien de communications diplomati-
ques qui assure l'envoi et la réception des dépêches par télégraphe,
téléscripteur ou télex, et fournit les services du courrier et de la
valise diplomatiques entre Ottawa et les missions à l'étranger. Elle
voit aussi à l'installation et à l'entretien du service téléphonique
dans certains postes à l'étranger; elle organise des cours de
formation pour les opérateurs d'appareils de télécommunication, les
techniciens et d'autres catégories de personnel; elle s'occupe enfin
de l'achat, de la location et de l'entretien de tout le matériel de
télécommunication.

Le Bureau des finances et de l'administration fournit des services
de soutien au Ministère par l'entremise de quatre directions: la
Direction des finances, la Direction des services de gestion, la
Direction du matériel, et la Direction des biens. Conformément aux
directives du Gouvernement, ces seryices de soutien sont intégrés,
pour la plupart, aux services de l'Etat à l'étranger, à l'exception
des opérations militaires. Le Ministère a adopté, conformément à
la politique du Gouvernement, un régime décentralisé de gestion
financière qui devrait permettre une administration plus souple et
efficace de son programme à l'étranger.

La Direction des finances assure une vaste gamme de services comptables
et financiers au sein du Ministère, y compris la coordination et le
recueil des prévisions budgétaires annuelles qui doivent être sou-
mises au Conseil du Trésor, le maintien de contrôles financiers à
l'égard de tous les crédits ministériels, la comptabilité fiscale et
la présentation de rapports au Receveur général, la comptabilité de
caisse à l'intention du ministère des Finances, l'établissement de la
partie des Comptes publics qui intéresse le Ministère et la vérifica-
tion de toutes les dépenses et de toutes les recettes en fonction des
politiques et des règlements parlementaires, administratifs et
ministériels.

Par suite de l'intégration des services de soutien administratif au
chapitre des activités à l'étranger, la Direction doit maintenant
établir les procédures financières que doivent suivre tous les
ministères du Gouvernement canadien dans les missions à l'étranger.

La Direction des services de gestion joue, d'une manière générale, un
rôle d'expert-conseil en gestion interne et en systèmes pour le
compte du Ministère. Elle examine des situations ou des problèmes
donnés qui se posent à l'administration centrale ou dans les missions.

Une des tâches précises confiées à la Direction des services de
gestion est d'élaborer progressivement un système informatique intégré
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de gestion qui réponde à tous les besoins du Ministère en dehors du
domaine des renseignements de fond. Afin de réaliser cet objectif,
la Direction est chargée d'examiner et d'évaluer, avant qu'elle ne
soit mise en oeuvre, chaque nouvelle utilisation de l'informatique que
l'on se propose d'introduire au Ministère.

La Direction du matérieZ est chargée d'assurer le soutien matériel
3

des missions et des organismes du Gouvernement canadien dont les
services à l'étranger ont été intégrés aux fins des services de sou-
tien administratif ainsi que du siège du ministère des Affaires ex-
térieures. Elle doit donc, plus précisément, déterminer les besoins,
cataloguer, expédier et distribuer, entreposer, entretenir et réparer,
tenir la comptabilité du matériel et en disposer quand il n'est plus
en état de servir. Une de ses principales tâches consiste ê acheter,
aux sources autorisées, les fournitures et l'équipement des chancelle-
ries, des résidences officielles et des logements du personnel, y

compris l'élaboration d'importants projets de décoration intérieure
englobant l'ameublement ainsi que l'élaboration des normes et l'achat
de matériel électrique et mécanique spécial qui se prête à des condi-
tions climatiques particulières et difficiles et destiné à des milieux
technologiquement sous-développés.

La Direction des biens est une direction de service chargée de fournir,
d'entretenir et de gérer; les biens immobiliers achetés, conçus et cons-
truits, ou loués par l'Etat à l'étranger comme les chancelleries, les
bureaux, les résidences officielles, les logements du personnel, les
bâtiments auxiliaires et les terrains. Ce service est assuré à tous

les ministères fédéraux, sauf pour les postes militaires opérationnels,
à environ 118 missions canadiennes dans 76 pays. Les bâtiments
achetés ou loués par l'Etat sont gérés et entretenus çonformément aux

directives et conseils techniques de la Direction qu'on laisse aux
missions le soin d'appliquer.

Le Bureau du personnel est composé de la Direction de la planification
et du perfectionnement du personnel, de la Direction du personnel
(affectations) et de la Direction des relations de travail et de la

rémunération.

La Direction de la planification et du perfectionnement du personnel

est chargée de la planification des ressources en personnel, ce qui

comprend les prévisions de l'effectif, la comptabilité et les rapports
de l'utilisation du personnel; elle met au point et applique des pro-

grammes de formation et notamment de formation linguistique, elle
dirige des projets spéciaux et des études visant à accroître l'effica-

cité de la gestion et à faire le meilleur usage possible des ressources

3 Défini par le Conseil du Trésor comme étant tout bien public meuble,

à l'exception de l'argent alloué à un ministère dans le cadre de ses

opérations.
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en personnel, et elle assure l'administration d'un régime de classi-
fication des emplois afin de déterminer la valeur relative des
emplois au Ministère.

La Direction du personnel (affectations) est chargée du recrutement,
des affectations, des nominations, du détachement, des mutations et
des départs du personnel canadien du Ministère, y compris les agents,
les commis, les sténographes, les communicateurs, les agents de
sécurité et le personnel spécialisé (ce qui représente un effectif
global de 2,513 personnes au 31 décembre 1972). Elle est également
chargée de la mise en application des systèmes d'appréciation et
d'avancement pour toutes les catégories du personnel. En outre, la
Direction se charge des dispositions administratives touchant
l'affectation à 1'étranger du personnel d'autres ministères et
organismes de l'Etat. Elle joue le rôle de conseiller et d'orienteur
auprès du personnel et traite d'une vaste gamme de questions d'ordre
général concernant le personnel, dans la mesure où elles touchent
directement les affectations du personnel du Service extérieur.

La Direction des relations de travait et de la rémunération est
chargée d'élaborer, d'examiner périodiquement et d'appliquer la poli-
tique du Ministère à l'égard des conditions de service, des conditions
de travail, des voyages et du déménagement à l'étranger; de gérer
le service des traitements et des indemnités et d'appliquer le
règlement régissant le logement à l'étranger; elle s'occupe aussi des
congés et des fiches de présence, des pensions de retraite et de la
participation des employés aux régimes d'assurance-hospitalisation
et soins médicaux; des relations de travail; de la santé et de la
sécurité des employés à l'étranger; de l'orientation du personnel en
matière de sécurité sociale; de la conception et de la mise en prati-
que des systèmes et des méthodes qui résultent de dispositions statu-
taires, des directives de l'administration centrale et des conventions
collectives; de l'administration des employés engagés sur place à
l'étranger; de la prise de dispositions nécessaires aux voyages et
aux déménagements des employés du Ministère et du personnel des
opérations étrangères des ministères de l'Industrie et du Commerce et
de la Main-d'oeuvre et de l'Immigration; de la mise au point et de
l'administration de mesures électorales spéciales à l'intention de
tous les fonctionnaires à l'étranger.

Missions à l'étranger Le personnel diplomatique d'une ambassade se compose de l'ambassadeur,
auquel sont adjoints un ou plusieurs agents du service extérieur qui
se voient aussi confier des fonctions consulaires dans la mesure où.
le volume du travail de cet ordre l'exige. Si les services con-
sulaires occupent des bureaux distincts, ils sont placés sous la
direction générale du chef de la mission diplomatique, tout en
recevant, pour ce qui est des questions de détail, des instructions de
la direction compétente du Ministère.

Direction de [information Ministère des Affaires extérieures Ottawa Canada



26

Une partie du travail des missions consiste à diffuser des renseigne-
ments sur le Canada. Certaines missions comptent des agents d'informa-
tion à plein temps; ailleurs, ce travail est confié & d'autres agents,
Lorsqu'il n'y a ni représentant diplomatique ni personnel consulaire,
cette tâche revient aux délégués commerciaux ou à d'autres fonction-
naires canadiens en poste dans le pays.

Certaines missions se voient adjoindre des fonctionnaires d'autres
ministères gouvernementaux: agents d'immigration, délégués commer-
ciaux, attachés militaires, navals, de l'air et autres. Bien que
ceux-ci relèvent de leurs propres chefs a Ottawa, ils travaillent sous
la surveillance et la direction générales du chef de la mission.

Les missions à l'étranger ont pour fonctions:

a) de négocier avec les gouvernements auprès desquels elles sont
accréditées;

b) d'informer l'administration centrale à Ottawa des événements
importants, politiques ou autres, qui se produisent dans les pays
où elles se trouvent;

c) de veiller aux Intérêts du Canada dans ces pays;

d) de rendre service aux Canadiens qui se trouvent dans ces pays;

e) de diffuser des renseignements sur le Canada.

Grâce à un échange constant de dépêches le Ministère et ses missions
demeurent en rapport étroit relativement à toutes questions de ce
genre.

Conditions d'admis- Le service étranger du Canada représente une véritable carrière ot le
sibilité choix et l'avancement se font au mérite.
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ANNEXE II

DIRECTIONS GEOGRAPHIQUES ET PAYS DÉSIGNÉS

Bureau des affaires d'Afrique et du Moyen-Orient

Direction de l'Afrique I Direction de l'Afrique II

Afrique du Sud
Angola
Botswana
Ethiopie
Gambie
Ghana
Guinée portugaise
Kenya
Lesotho
Libéria
Malawi
Maurice (île)
Mozambi que
Namibie
Nigéria
Ouganda
Rhodésie
Sierra Leone
Somalie
Souaziland
Tanzanie
Zambie

Algérie
Burundi
Cameroun
Congo
Côte d'Ivoire
Dahomey
Gabon
Guinée
Guinée équatoriale
Haute-Volta
Madagascar
Mali
Maroc
Mauritanie
Niger
République centrafricaine
Rwanda
Sahara espagnol
Sénégal
Tchad
Togo
Tunisie
Za'Ire

Direction du Moyen-Orient

Arabie saoudite
Bahrei n
Egypte
Émirats arabes unis
Irak
Iran
Israël
Jordanie
Kowe'it
Liban
Libye
Oman
Qatar
Soudan
Syrie
Yémen, République arabe du (Yémen du Nord)
Yémen, République démocratique du (Yémen du Sud)
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t:c des affaircs de i 'Asie et du Pacifique

Direction de l'Asie de l'Est Direction du Pacifique

Birmanie
Cambodge
Chine, République populaire de
Hong Kong
Laos
Mongolie
Thailande
Vietnam, République démocratique du
Vietnam, République du

Australie
Corée
Indonésie
Japon
Malaisie
Nauru
Nouvelle-Zélande
Océanie
Philippines
Samoa
Singapour
Tonga

Direction de l'Asie du Sud

Afghanistan
Bangladesh
Bhoutan
Inde
Maldives
Népal
Pakistan
Sikkim
Sri Lanka

Bureau des affaires d'Europe

Direction de l'Europe de l'Est Direction de l'Europe du Nord-Ouest

Albanie
Allemagne, République démocratique d'
Bulgarie
Hongrie
Pologne
Roumanie
Tchécoslovaquie
URSS
Yougoslavie

Danemark
Finlande
Grande-Bretagne
Irlande
Islande
Norvège
Suède

Direction de l'Europe de l'Ouest

Allemagne, République fédérale d'
Andorre
Autriche
Belgique
Chypre
Espagne

France
Grèce
Italie
Liechtenstein
Luxembourg
Malte

Monaco
Pays-Bas
Portugal
Saint-Marin
Saint-Siège
Suisse
Turquie

I
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Rureau des affaires de l'hémisphðre occidental

Direction des Cara'bes

Bahamas
Barbade
Guyane
Belize
Indes occidentales, États associés des
damal que
Trinité et Tobago

Direction de l'Amérique latine

Antilles hollandaises
Argentine
Bolivie
Brésil
Chili
Colombie
Costa Rica
Çuba
Equateur
Guatemala
Ha' ti
Mexique
Paraguay
Pérou
Rêpublique Dominicaine
Uruguay
Venezuela

Direction des États-Unis d'Amérique

Etats-Unis d'Amérique
fles Vierges (É.-U.)
Puerto Rico
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